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Les scrutateurs proclameront l'élu et le signataire 
de chaque bulletin. 
Art. 5. Le scrutin s'établira entre tous les candi 

dats Indlstlnctement qu'il plaira à chaque membre 
de porter. 

Art. if.. Les bulletins seront remis au président 
par chaque membre au fur et à mesure de l'appel 
nominal, qui aura lieu d'après la liste de présence. 
Le président déposera immédiatement chaque 

bulletin dans l'urne. 
Art. 5. La 1najor'ité absolu~ des vota,its est ttéces 

saire pour l'élection (a). 
Art. 6. Si, après trois tours de scrutin, aucun 

candidat n'a obtenu ln majorité requise, il sera p1lo 
cédé à un scrutin particulier entre les deux candi 
dats qui auront réuni le plus de voix à la dernière 
épreuve. 
Tout suffrage donné à d'autres candidats sera nul. 
Art 7. Seront également annulés les bulletins 

non signés ou dont les signatures ne pourront être 
immédiatement vérifiées et constatées. 
Art. 8~ Le président proclamera le résultat des 

scrutins. 
(A.) 

:llode de proclatnation el d'acceptat-ion d·u chef de 
t' État. 

Projet de décret présenté dans la séance du 28 jan 
vier 1831 ., par M. RAIKEB, rapporteur de la com 
mission (Il). 

&IJ NOM DIJ PEl:PLE BEI.GE, 

Le congrès national 

Décrète; 

Art. ter. N ... , est proclamé roi des Belges, à la 
condition d'accepter }a constitution telle qu'elle sera 
décrétée par le congrès national. 
Art. 2. Il ne prend possession du trône qu'après 

avoir solennellement prêté, dans le sein <lu congrès, 
le serment suivant : 

(a) Article rempla~. sur la proposition de M. Charte, Bo 
gisr, par une diepoaition conçue en ceG lerme1 : 

u Si, eu premier tour de scrutjn , aucun candidat n'eh 
•' tienl la majorité de 101 vols, on procédera à un second 
:i tour Je scrutin, et alors l'élection sera faite ~ la majorité 
n absolue des votants. 11 

(b) Une commission avait été ehargée, 1o i8 jonvkr 1831, 

« Je jure d'observer la constitution rt les lois du 
>> peuple belge, de maintenir l'indépendance na tio 
» nale et l'intégrité du territoire. >> 

Fait en séance, ce 28 janvier 1831. 
(A. C) 

e....-.=-$1QL ..•• 

Premier rapport de la dépulatio-n du congrès national 
à Paris. - llésultal âes conîérenccs offirielles de le, 
députation avec le ministre drs affaires étranqèrce, 
et de ses entrevues particulière» avec S .. lf. le 
roi des Français. 

Lettre du président de la dépuration (Je baron SURLET 
, 

DE CHOKIER), à M. le président du congrès national, 
communiquée dans la séance du i 2 février 18~ t. 

~ION SIEUR LE PRÉSIDE~'f, 

La députa lion envoyée par le congrès pour offl'ir 
au duc de Nemours la couronne qui lui a t•lt~ dé 
cernée par la représentation du peuple belge était 
à peine arrivée à Paris, qu'elle est entrée en confé 
rence avec 1\1. le ministre des affaires étrangères , 
sur l'importante missiou dont elle a été chargée. 
Depuis lors, trois conférences de plusieurs heures 
ont eu lieu, où la question a été examinée et dis 
cutée sous tous ses rapports.Je ne veus dissimulerai 
pas, ~I. le président, que des difficultés graves, je 
dirai presque insurmontables, paraissent s'élever au 
sujet de l'acceptation. Le plus grand obstacle CHl la 
crainte d'une guerre générale <1uc cette acceptation 
pourrait allumer , guerre devant laquelle la France 
ne reculerait pas s'il s'agissait d'intérêts où son hon 
neur, sa dignité, son indépendance, se trouveraient 
compromis , mais qui serait ici peu populaire, si clic 
n'était soutenue que pour des intérêts de famllle et 
de dynastie. 

Indépendamment des conférences officielles 'JHÎ 
ont eu lieu entre la députa lion et ~I. le minlstre des 
affaires étrangères, nous avons eu l'honneur d'être 
admis auprès du roi et d'avoir avec S. Al. plu ... 
sieurs entrevues part iculières. 

Je s'occuper , séance tenante , d'un projet de décret sur le 
mo de de proclamation et d'acceptation du chef ,le 11État •, 
pr éssnté par M. A lcsa ndre Gendebien s son projet a c:lé 
tli1,cuté «Jans la séance du 29 janvier, cl adopté à l'unauimité 
des 175 membres pré1->cnls. 

• C~ (lt"Ojtt n'a p19 ét/• COnl\~I'\'(•, 



Pl i•:f.F.~ ns TIFIC:\ Tl\'ES, N·• 87. f:u:CTION DU nue DE NF.MO(RS. 

Il me serait difllcile , M. le pr1:sid,•1H, de mus 
e,1winwr :t\'t'<' quel inh•1·t\l cl quelle bienvoillance 
J.1111is-Phi I i pJl(' nous :1 :1<•c·u,•illis, cl combien le choix 
11111• lc•s Bt·lw·s 0111 fait tic• so11j1•u111! fils pour les gou- 1 
Hl'IH'f' 11• touche. Le l'ui clt•s Français voudrait que : 

!l's Bdges fussent bien persuadés qu'ils n'ont vas de i 
meilleur arnj 1111r. lui, 11ut' personne au monde ne t 
<k1>Îl'P plus 1(11<' lui rl'assurrr k-ur indépendance t'I 1 
leur honlu-ur. t.hurun tic nous, dans l't's difft.'·1·euts 
l'lllrclit•ns, a pu ~-c convaincre t111e le roi ,;tait sur 
tout arrêté par la eraintc d'ètre :l<'t·ust• ile crue 
:w1hitin111•goisll' qui portail ~apoh:011 à étuhlir l ·:s 
1111•1ubn•s de sa famiH1• sur les trônes étrang-rs ; il , 
Ill' v1•11t pas 1111·011 l'a('('11se rl'avoir , pour couronner 
!-.1111 ûls, all1111\I' 111w ~llt'l'I'(' tjlll' tout annonce do plus 
en plus 1lt•voir t1ll'e i111111itH'lll(', ~'il acceptait IIOtl'C 
prupnsitiun. 

Cl•1w1Hla II t, )1. le lll't;sitle111 , j1' vous prie de re 
uiarq ucr que nous n'avons eu jusqu'à présent que 
des audu-nees particulières dt> S. M., et que.jusqu'au 
jour, qui ,,s, prochniu , où nous aurons 1'•tt~ admis en 
nurlienee solcnnclle , t'I où nous uurons , par c.·onst: 
qucnt , la réponse ollidl'lle du roi, nous ne devons 

Dcuxièsne rapport de la députation du congrès natio 
na! <l Paris. - Audience solennelle arcordéc à 
la dtiputalion par S. M. le roi des Français. 

na pport ail ressé au congrès national, par le président 
de la Mputation ( le baron SURLET DF. CnoKIER ), et 
communiqué dans la séance du 21 février fSit. 

ftfo~S!El'R u: PRÉSrDEST, 

Nous sortons de l'audience solennelle que le roi 
nous a donnée cl ù laquelle assistaient S. M. la 
rciue , S. A .. IL madame la princesse Adélaïde, et 
tous les membres de h, famille royale, ainsi que les 
miuistrcs el les olllciers du palais. 

La dt'·pu talion, reçue au pied du grand escalier 
par les aides de camp <lu roi, a été in troduite dans 
la salle du trône et présentée à 1:,, M. par M. le mi 
nistre des affaires étrangères. 

Le roi t•tail sur sou trône debout et découvert, 
ayant à sa droite S. A. 1\. le duc d'Orléans et à sa 

pas regarder le refus couuue chose rertaiue et ar- gauche S. A. IL le duc de Nemours ; le président, 
rèr,:e. d'une voix émue. lui a adressé le discours dont 

Au reste, ce que nous avons appris de positif nous vous trnnsrneuons une copie. Nous croyons y 
dans nos conf,·n·nees ave« M. le miuistre des atrair<'!:i nvoir exprimé les intentions du congrès et les sen 
C:·trangt\n•s, c'est <!Ill' l\;\ection du d11<' th• Leueh- timents de la nation belge à l'égard de l'élection de 
l1:11hrrg n'aurait pas t•lt• reconnue par les puissances S. A. R. le dur de Nemours. 
(t•I le congrès en aura incessamment la preuve par Après ce discours et la lecture du décret d'élec 
des conununications officielles); c'est qu'elles s'op- lion, I<' prt•sid..nt s'est avancé vers le trône et arc 
poseraient ù toute tentative du prinet•d'Orange pour mis i1 S. H. le discours , le déeret et une expédi 
rt·~saisir m Belgique nu pouvoir qui est t'~l'happt~ ;1 l 1io11 tic l'acte constitutionnel récemment arrêté par 
lui et ù sa famille, teutative qui ne pourrait que le eougrès. 
compromettre le repos tlt• notre pat rit' et des f~lats Le roi se couvrant immédiatement après, nous a 
voisius : en tin, c'est que la France souticndru tou- répondu par le discours dont nous vous envoyons 
jours nos inu-réts rom me les sie11s propres , el que, t:gall'nH'nt copie. L'émotion profonde de S. M. alté 
dans les questions tic la deue , tic nos limites el de rait sa voix et la força de suspendre à plusieurs rc 
notre indépendanre , nous pouvons compter sut· son prises le cours de sa réponse. Celle émoi ion fut vi 
appui N sur son invnriahle protection. vemeut parrng,•e par S. M. la reiue , par S. A. n. 

Je ne pense pas, M. le présldcm , que la présen- madame la princesse Adélaïde et tous les autres 
tation solennelle de la députation du congrès au roi membres de la famille royale. Des larmes roulaient 
tl1•s FrarH_·ais ail lieu avant les premiers jours de la dans tous les yeux. Il nous serait dilllcilc de décrire 
s1•111ai111• prochaine. P11iss<111I les pa1'0l1•s qui 1l1•s<·en- l'impression générale que produisit celle scène ou 
tlronl du t1·ù111• ,·tri' tc>ll1•s q11'Pl11•s 1·,;po111l,·11t ù l'ai- les sentiments du père cédalent , non sans combat, 
11•111<1 et aux vu-ux tl<' tous les B1•lg1·s ! Puissent-elles aux devoirs que s'imposait le monarque, 
servir i1 cousulidcr , 1la11s 11011·,• patril', la paix, la I.n réponse de S. M. vous conflrmera les craintes 
co111·1)rtl1• et la liht•rt,·• ! que ,1,;jù nous vous avons exprimées sur le résultat 

fü•rt•v1•z, ~l. h· pn~!-oitl1•111, 1'1•xpr1•s~io11 1ks senti- r cil' 110L1·1• mission. Le roi refuse déûnitlvcmcut la 
monts de ma pl111-, haute cuu-idr-rntiun. 1 couronne offene au duc de Nemours : sa volonté 

nous 11ar:1it dominée par la politique de son gou 
vernement, et relie-ci par la crainte très-vive d'une 
guerre immédiate. Nous vous laissons le soin de ju 
gt•r par lt• lan1,1age môme du roi, jusqu'à quel point 
l'élection du duc <le Nemours a resserré nos liens 

l'ar is, le 10 février H.1:-, 1. 

E. Srut n HE C1101mn. 

( 1· Il , 1 .\ r,!v .) 


